
 

Sous l’autorité de la directrice sports, culture, loisirs et vie communautaire, le chef de section culture et 
vie communautaire a pour mandat de concevoir, planifier, développer, diriger, contrôler et évaluer 
l'ensemble des activités liées à l’offre de service culturelle. Voit au développement et à l’animation de la 
vie communautaire, et guide, conseille et supporte les organismes bénévoles. 

 Mettre en œuvre le plan d’action culturel découlant de la politique culturelle, ainsi que d’élaborer 
la programmation s’y rattachant; 

 Développer des solutions créatives et innovantes afin d’améliorer et de redéfinir l’offre culturelle 
et l’animation de la communauté; 

 Concevoir et réaliser des activités adaptées aux besoins de la population; 
 Procéder à la négociation et au suivi des contrats d'achats de spectacles ou d'autres activités 

culturelles; 
 Voir à l’animation et à la mobilisation de la communauté pour développer l’offre de service en 

concertation et/ou en partenariat avec le milieu; 
 Rencontrer les organismes, les accompagner et les supporter dans l’application de la politique de 

reconnaissance de ces derniers; 
 Participer aux réunions des organismes et assurer le respect des protocoles établis; 
 S’assurer du respect des politiques municipales ayant une portée citoyenne en collaboration avec 

les autres services municipaux; 
 Accomplir toute autre tâche reliée à ses champs de responsabilités. 

 Être titulaire d’un baccalauréat dans un domaine connexe (récréologie, loisir, culture et tourisme, 
animation et recherche culturelle); 

 Posséder de trois (3) à cinq (5) ans d'expérience pertinente; 
 Démontrer une approche de gestion coopérative et mobilisatrice; 
 Avoir de fortes aptitudes pour le travail d’équipe, le sens client, l’initiative et l’autonomie; 
 Faire preuve de leadership, de créativité et d’innovation dans sa prestation de services; 
 Ce poste exige une flexibilité au niveau des horaires. 

 Ce poste s’adresse autant aux femmes qu’aux hommes. Le générique masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte. Nous remercions à l’avance 

toutes les personnes qui postuleront, mais nous ne communiquerons qu’avec celles qui seront retenues pour une entrevue. 

Par la poste:  Service des ressources humaines 
Ville de Sainte-Catherine 
5465, boul. Marie-Victorin 
Sainte-Catherine (Québec) J5C 1M1 

Par courriel:   rh@ville.sainte-catherine.qc.ca 
Par télécopieur:  450 632-6526 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

La ville de Sainte-Catherine dessert une population 17 000 habitants, et porte bien son nom de ville au 
bord de l’eau puisque son territoire s’étend le long de la Voie maritime du Saint-Laurent. De par sa 
situation géographique, la ville de Sainte-Catherine offre un milieu de vie où se conjuguent nature et 
proximité des services, idéal pour les familles. Au fil des ans, la ville de Sainte-Catherine a su 
démontrer une considération importante envers ses citoyens, tant au niveau des services offerts qu’au 
niveau des infrastructures. La Ville est à la recherche de candidats motivés et compétents pour 
combler le poste suivant: 

CHEF DE SECTION - CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  
POSTE CONTRACTUEL À TEMPS PLEIN 

(REMPLACEMENT D’UN CONGÉ DE MATERNITÉ) 

PRINCIPALES TACHES 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES REQUISES 

Toutes les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 16 décembre 2015. 


